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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES : Sous-
direction du droit public et du droit privé ; bureau du
droit de la santé et de l’environnement.

INSTRUCTION N° 1438/DEF/SGA/DAJ/D2P/DSE
relative aux règles de sécurité applicables lors des
travaux réalisés par du personnel militaire et civil
du ministère de la défense dans le cadre d’un
chantier de dépollution pyrotechnique.

Du 28 juillet 2006.

NOR D E F D 0 6 5 1 8 2 6 J

Références :
1. Décret n°76-225 du 04 mars 1976 (BOC,

p. 1259 ; BOEM 501*) modifié.
2. Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 2005 (JO

no 252 du 28, texte no 8).
3. Arrêté du 23 janvier 2006 (JO no 25 du 29,

texte no 4).
4. Arrêté du 23 janvier 2006 (JO no 25 du 29,

texte no 5).

Texte abrogé :
Instruction n° 4259/DEF/CAB/C/2 du 25 mars

2005 (BOC, p. 2360 ; BOEM 851).

Référence de publication :  BOC/PP 1, 2007, texte 6.

Le décret n°85-755 du 19 juillet 1985 (BOC,
p. 4150 ; BOEM 126* et 505-0*) modifié relatif à
l’hygiène, à la sécurité du travail et à la prévention au
ministère de la défense, dispose que le personnel mili-
taire est, en matière d’hygiène et de sécurité, régi par la
réglementation appliquée au personnel civil, lorsqu’il
exerce dans des conditions identiques des activités de
même nature que celles confiées au personnel civil.

Le personnel civil réalisant des opérations de dépol-
lution pyrotechnique est désormais régi par le décret n°
2005-1325 du  26 octobre 2005 et par ses deux arrêtés
d’application du 23 janvier 2006 susvisés.

Ce décret est donc applicable au personnel civil et
militaire de la défense.

La présente instruction apporte les précisions néces-
saires à son application pour le personnel du ministère
de la défense.

1.Choix et qualification des personnels appelés à
effectuer les travaux de dépollution pyrotechnique.

Les travaux menés dans le cadre d’un chantier de
dépollution pyrotechnique sont confiés à du personnel
civil et militaire du ministère de la défense, au sein

d’une seule et même unité désignée ou constituée à cet
effet, en lieu et place des salariés de l’entreprise men-
tionnés dans le décret du 26 octobre 2006 susvisé.

Le chef de l’organisme de l’unité s’assure que le per-
sonnel de l’unité chargée des opérations pyrotechni-
ques possède les connaissances requises mentionnées à
l’arrêté du 23 janvier 2006 susvisé. (Référence 4.).

Le personnel civil du ministère de la défense exécu-
tant des opérations pyrotechniques est soumis aux dis-
positions des articles 24 et 25 du décret n° 2005-1325
du 26 octobre 2005 ainsi qu’à l’arrêté du 02 mai 2005
(JO no 117 du 21, texte no 12) relatif aux visites médi-
cales obligatoires.

Le personnel militaire doit bénéficier d’un suivi
médical de même nature que les civils conformément
aux dispositions de l’article 19 du décret n°85-755
du 19 juillet 1985.

2. Les différents intervenants sur un chantier de
dépollution pyrotechnique.

Le chef de l’organisme de l’unité désignée pour réa-
liser les travaux menés dans le cadre d’un chantier de
dépollution pyrotechnique assume les fonctions du
chef d’entreprise définies dans le décret du 26 octobre
2005 susvisé.

Le responsable de chantier est désigné par le chef de
l’organisme au sein de cette unité.

La fonction de chargé de sécurité pyrotechnique doit
être occupée par un maître d’œuvre n'ayant aucun lien
de subordination hiérarchique directe avec l’unité char-
gée des opérations de dépollution pyrotechnique.

Certains travaux nécessaires à l’exécution du chan-
tier mais qui n’ont pas de caractère pyrotechnique peu-
vent être confiés à une entreprise ou à une autre unité,
dès lors que l’étude de sécurité l’autorise. Cette autre
unité ou l’entreprise retenue est également tenue de
produire une étude de sécurité pyrotechnique avant le
commencement des opérations.

3. L’étude de sécurité pyrotechnique.

La consultation prévue à l’article 16 et rappelée à
l’article 8 du décret du 26 octobre 2005 susvisé, sur
l’étude de sécurité, concerne la commission consulta-
tive d’hygiène et de prévention des accidents (CCHPA)
rattachée à l’organisme d’appartenance de l’unité char-
gée des travaux de dépollution pyrotechnique et, le cas
échéant, le comité d’hygiène, de sécurité, et des condi-
tions de travail (CHSCT) de cette même unité.

Dans le cadre de la procédure d’approbation de
l’étude de sécurité pyrotechnique prévue à l’article 18
du décret du 26 octobre 2005, le contrôle général des
armées, inspection du travail dans les armées (ITA),
détient une compétence de principe, pour les chantiers
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ouverts dans une enceinte relevant du ministère de la
défense à accès réglementé et surveillé, qui ne dispose
pas d’une clôture particulière et d’un accès indépen-
dant. Dans les autres cas, l’étude de sécurité doit être
soumise au directeur départemental du travail de
l’emploi et de la formation professionnelle selon la
compétence territoriale applicable.

Si le maître d’ouvrage conteste, en application de
l’article 8 du décret du 26 octobre 2005, l’une des déci-
sions prises par le CGA/ITA ou par le directeur dépar-
temental du travail, il en saisit le ministre de la défense
lorsque l’étude de sécurité pyrotechnique est soumise à
l’ITA, ou le ministre chargé du travail lorsque cette
étude est soumise au directeur départemental du travail.

L’étude de sécurité est transmise au médecin de
l’organisme d’appartenance de l’unité chargée des tra-
vaux de dépollution pyrotechnique, en lieu et place du
médecin du travail de l’entreprise prévue à l’article 8
du décret du 26 octobre 2005 susvisé.

4. Application.

La présente instruction s’applique outre-mer et à
l’étranger dans les conditions fixées par l’article 27 du
décret n°85-755 du  19 juillet 1985 modifié du 19
juillet 1985 relatif à l’hygiène, à la sécurité du travail et
à la prévention au ministère de la défense.

5. Abrogation.

L’instruction n°4259/DEF/CAB/C/2 du 25 mars
2005 relative aux règles de sécurité applicables lors des
travaux réalisés par des militaires dans le cadre d’un
chantier de dépollution pyrotechnique.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le secrétaire général pour l’administration,

Christian PIOTRE

DIRECTION DE LA FONCTION MILITAIRE ET
DU PERSONNEL CIVIL : sous-direction de la pré-
vision, des études et de la réglementation.

DÉCISION N° 303262/DEF/SGA/DFP/PER/1
modifiant la décision n° 300457/DEF/SGA/DFP/
PER/1 du 11 février 2000 (BOC, p. 1447 ; BOEM
111* et 340*) portant création de commissions
d’information économique et sociale.

Du 31 juillet 2006.
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En application des dispositions de l'article premier de
l'arrêté du 15 novembre 1999 (BOC, p. 5279 ; BOEM
111* et 340*) modifié relatif à la création de commis-
sions d'information économique et sociale au sein de
certains organismes extérieurs du ministère de la
défense, la décision n°300457/DEF/SGA/DFP/PER/1
du  11 février 2000 portant création de commissions
d'information économique et sociale est modifiée ainsi
qu'il suit :

Au point 1.2 – Ajouter la rubrique suivante :

« Au titre de la direction des statuts, des pensions et
de la réinsertion sociale :

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Bordeaux ;

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Lorraine-Champagne-Ardenne ;

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Lyon ;

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Marseille ;

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Rennes ;

— service chargé des anciens combattants au
Maroc ,

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants d'Ile-de-France ;

— direction interrégionale chargée des anciens com-
battants de Lille. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, directeur de la fonc-
tion militaire et du personnel civil,

Jacques ROUDIERE.
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